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oly: Le gouvernement terre-neuvien a participé aux
ons, afin de trouver une solution au problème. Il était
it de la surpêche pratiquée par les Français et du
i'elle représentait pour les stocks. Il savait que des
ýimposaient et il a donc participé à la consultation.
approuvait pas la façon dont le gouvernement fédéral
aborder la question.
: mon chef de parti l'a souligné, le premier ministre
a envoyé une lettre au premier ministre (M. Mulro-
écembre pour lui dire très clairement que son gouver-
te voulait pas que le gouvernement fédéral alloue
ýones et d'autres stocks au large de la côte de Terre-
.ns l'espoir de parvenir à une entente sur la question.
très clairement. Comme ce gouvernement avait pris
tion énergique, le gouvernement fédéral a décidé que
açon de parvenir à un accord avec la France était de
rait sur les consultations avec Terre-Neuve.
tres provinces de l'Atlantique ont aussi été laissées de

étonnant que des premiers ministres conservateurs
's rangs. Nous savons que les Canadiens sont généra-
isez fidèles à leur parti. Il n'est pas facile à des pre-

n et à leur province.

-e de la Nouvelle-Écosse qui déclare
ministre fédéral des Pêches et des

Article 29 du Règlement

les étrangers pêchaient dans cette région, les stocks conti-
nuaient de s'épuiser.

Tom Rideout, le ministre provincial des pêches de Terre-
Neuve a comparu devant le comité permanent des pêches et
des forêts de la Chambre, le 4 novembre 1985. Il a parlé des
dangers qui menaçaient les ressources halieutiques de Terre-
Neuve à cette époque. Il a signalé le danger qu'il y aurait à
délivrer des permis aux chalutiers-usines congélateurs cana-
diens. Quatre jours plus tard, le 8 novembre, le ministre des
Pêches de l'époque, l'honorable Erik Nielsen, annonçait qu'il
accordait un permis à trois chalutiers-usines congélateurs
canadiens. Il a délivré ces permis en dépit du fait qu'il établis-
sait un précédent que les Français suivraient certainement.
Tom Rideout a déclaré ceci:

Le traité entre le Canada et la France prévoit que les navires qui pêchent
actuellement dans les eaux canadiennes n'utiliseront pas les installations de
surgélation que certains d'entre eux possêdent; ils doivent continuer de pêcher et
de travailler sur le même pied que les navires canadiens.

Cependant, dès que nous avons délivré des permis à nos
chalutiers-usines congélateurs pour travailler dans cette région,
la France était libre d'en faire autant, comme il lui plaisait.
Nous avons donc établi un précédent très dangereux.

En septembre, le ministre a annoncé un projet spécial de
recherche sur la morue du Nord. Le rapport sur l'étude des
stocks de morue a été déposé en décembre. Voilà pourquoi j'ai
peine à comprendre pourquoi le ministre estime nécessaire que
les deux pays consentent à organiser aussitôt que possible une
réunion de scientifiques canadiens et français et de les charger
d'entreprendre une évaluation conjointe de l'état des stocks de
morue au large de la côte méridionale de Terre-Neuve. Qu'ont
fait nos scientifiques du ministère des Pêches durant tout ce
temps-là? N'avons-nous pas déjà une évaluation satisfaisante?
Pourquoi en est-il question dans l'annonce? On dirait que c'est
le seul élément positif dans cette annonce mais, en réalité, elle
devrait être superflue si notre ministère a fait son travail.

Le Conseil canadien des pêches est parfaitement conscient
de la menace que la surpêche française fait peser sur nos stocks
de morue; pourtant, à l'instar des provinces, il a insisté qu'il ne
fallait pas chercher à résoudre ce problème en accordant des
cmnnepRainn, iinnlé.mentaires à la flottille française dans les
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